
SECRET ET CONFIDENTIALITÉ À L’HEURE
DE LA COMMUNICATION NUMÉRIQUE

EDARA 191 rue Vendôme 69003 LYON
Tél : 04 78 37 49 74 - Email : m.charbon@edara.fr - Site : www.edara.fr - SIRET : 300 529

971 000 57
Déclaration d’activité enregistrée sous le numéro 84691490869 auprès du préfet de

29.
DÉONTOLOGIE

Avocats

Toute inscription devra être
envoyée une semaine au
moins avant la date de la
session et ne sera prise en
compte qu’à réception de
votre règlement.
Il ne sera procédé à aucun
remboursement en cas de

RÉF :
DATE :
DURÉE :

PRÉ-REQUIS :

HORAIRES :

TARIF :
NIVEAU :

PUBLIC :

FORMATEUR :

UM23-12
16 juin 2023

3h

14h00 >

185€
Initiation

Me Christophe
ANSERMAUD

OBJECTIF PÉDAGOGIQUE

Redécouvrir et assimiler la portée du secret professionnel et des
principes de confidentialité.

Les adapter à l’environnement dématérialisé et aux échanges
numériques, dans une perspective de cybersécurité.

Mise en situation

MÉTHODE PÉDAGOGIQUE POUR ATTEINDRE
L’OBJECTIF

Exposé

Questionnement / débat Autre...
Démonstration / exercices

MOYENS ET SUPPORTS PÉDAGOGIQUES
Power Point

Revue de Jurisprudence

Textes

Vidéo

Jeux

Autre...

Autre...

MODALITÉS D’ÉVALUATION D’ATTEINTE DE
L’OBJECTIF

Quiz ou QCM

Mise en situation

Restitution

Autre…

Autre...

Comment estimez-vous que l’avocat aura atteint son objectif ?
Définissez un seuil de réussite.

X
X

X

X

X



SECRET ET CONFIDENTIALITÉ À L’HEURE
DE LA COMMUNICATION NUMÉRIQUE

DESCRIPTION / CONTENU
• Le secret professionnel

Qu’est-ce que le secret professionnel ?

Son périmètre et ses limites

Les sanctions de la violation du secret professionnel

• La confidentialité des échanges

La particularité de confidentialité

L’exception d’officialisation

L’abus de confidentialité

• Secret et confidentialité à l’ère numérique

Cybersecret et cyberconfidentialité

La protection des informations
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Me Christophe
ANSERMAUD

Avocats

Toute inscription devra être
envoyée une semaine au moins
avant la date de la session et ne
sera prise en compte qu’à
réception de votre règlement.
Il ne sera procédé à aucun
remboursement en cas de
désistement inférieur à 7jours

RÉF :
DATE :
DURÉE :

PRÉ-REQUIS :

HORAIRES :

TARIF :
NIVEAU :

PUBLIC :

FORMATEUR

UM23-12
16 juin 2023
3h

14h00 > 17h00

185€
Initiation
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